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Erwagungen

E.5

a) En définitive, le recours, mal fondé, doit étre rejeté et ladécision del’intimé du 13 juin
2022 confirmée. b) La procédure de recours en matiére de contestations portant sur I’ octroi
ou le refus de prestations de I’ assurance-invalidité est soumise a des frais de justice (art. 69
a. 1bisLAI). Il convient de lesfixer a400 fr. et de les mettre ala charge de la partie
recourante, vu le sort de ses conclusions. ¢) Il n'y apas lieu d’ alouer de dépens ala partie
recourante, qui n’ obtient pas gain de cause et a procédé sans mandataire qualifié (art. 61 let.
g LPGA ; ATF 127 V 205 consid. 4b).
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